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1 PRÉAMBULE 
 

Encadré par le Luberon à l'est et la Camargue au sud, le massif des Alpilles et ses contreforts 
constituent un territoire rural, fort de  4 AOP/AOC oléicoles (olives et huiles), 2 AOP viticoles, 1 AOC 
« Foin de Crau », 1 AOP « Taureau de Camargue » et de 5 IGP : Agneau de Sisteron, Miel de 
Provence, et Vins Alpilles, des Bouches du Rhône, Méditerranée, néanmoins proche de centres 
urbains tels qu'Arles, Salon, Avignon ou Aix.  

Les Alpilles sont, depuis le 1er février 2007, par décret, le 5ème territoire à être reconnu Parc Naturel 

Régional en Provence-Alpes-Côte d'Azur (le 45ème  Ŝƴ CǊŀƴŎŜύΦ CǊǳƛǘ ŘΩǳƴ travail partenarial 

exemplaireΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ǳƴŜ 

Charte offre dorénavant aux Alpilles de nouvelles perspectives de développement économique 

respectueuses de ses sites, son identité, ses savoir-faire, pour les prochaines années. 

Cette Charte du Parc, véritable projet de territoire pour les Alpilles, affirme cinq priorités 
stratégiques :  

- tǊƻǘŞƎŜǊΣ ƎŞǊŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ  

- aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

est une clé de voûte, 

- Développer une économie respectueuse du territoire,  

- Développer un tourisme durable et une fréquentation maîtrisée des espaces naturels, 

- Faire de la participation et de la mobilisation des habitants et des acteurs locaux les 

ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-citoyenneté.  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǉǳŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 

privilégié autour du projet de territoire : « La Maison du Parc ». 

[Ŝǎ Şƭǳǎ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ƴŀƛǎƻƴ Řǳ tŀǊŎ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ 

de cette jeune institution dans le territoire des Alpilles. A la fois siège administratif et outil lui 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ Ŝǘ 

de soutenir la vie associative, La maison du Parc devra aussi offrir un espace de travail de qualité 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƭϥƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ Řǳ 

Parc, son outil de diffusion en matière de comportement responsable et durable, accessible à tous, 

un élément ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǇŀǊ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Les élus souhaitent par ailleurs que la future maison du parc soit une véritable vitrine, dans une 

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ 

notammentΣ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ conjuguée à la valorisation du patrimoine 

historique, dans un territoire très identitaire. 

Suite à un appel à proposition, lancé auprès des 16 communes par le Parc Naturel Régional des 
Alpilles, la ville de St wŞƳȅ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƳƳŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ tŀǊŎΣ 
avec une maison bourgeoise du XVIIIème siècle dénommée « La Cloutière ». 
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[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ !ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; il servira de 
document dŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 
 
 

2 LE PARC NATUREL REGIONAL DES ALPILLES 
 

2.1 RAPPEL DU CADRE DES PARCS NATUREL RÉGIONAUX 

 
Depuis 2000, les dispositions principales concernant les Parcs naturels régionaux sont codifiées aux 

articles L.333-1 à L. 333-16 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 

soustraction au Code rural par un décret du 1er août 2003. 

[Ŝǎ tŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

actions en lien avec les 5 missions définies par Décret (cf site internet de la fédération des parcs 

naturels régionaux).  

¶ protection et la gestion du patrimoine naturel et culturel. 

¶ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 

¶ le développement économique et social. 

¶ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ.  

¶ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ  

Ces différentes missions se retrouvent au sein des pôles du PNR des Alpilles. Le fait que les PNR 

soient dotés de missions et non de compétences conduit à développer une très grande transversalité 

au sein de chaque fiche de poste. Par conséquent le rapport structure hiérarchique (organigramme) 

et esǇŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǾƛŘŜƴǘ. /Ŝ ǉǳƛ ǇǊƛƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƭƻƎique 

ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞΦ 

 

2.2 LES MISSIONS DU PNR DES ALPILLES. 

 

Le Parc des Alpilles à ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎƘŀǊǘŜ a mis en avant 5 grands enjeux : 

¶ La volonté de protéger, de gérer et de partager un patrimoine naturel, culturel et 

paysager ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ transmettre la culture provençale des Alpilles, vivante 

et en constante évolution. 

¶ [ΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ mener une politique ambitieuse de maîtrise du foncier agricole et 

urbain, comme condition du développement durable et de la mixité sociale du 

territoire. 

¶ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ développer une économie respectueuse du territoire, dont 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƭŞ ŘŜ ǾƻǶǘŜ. 

¶ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩun tourisme durable Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels. 

¶ La détermination à faire de la participation et de la mobilisation des habitants et 

des acteurs locaux les fondements de la démocratie locale Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-citoyenneté 
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Les candidats sont invités à prendre connaissance de la charte du PNR des Alpilles. En effet étant 

donné que lŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊŎ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ŝǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

il est nécessaire de bien intégrer les objectifs de la charte pour en trouver une expression dans le 

projet de bâtiment sans toutefois rentrer dans une logique de formalisme architectural. 

 

2.3 LE FONCTIONNEMENT DU PARC. 

 

Le parc naturel régional des Alpilles, après un long processus de construction, a vu sa concrétisation 
en structure PNR en février 2007. 

Son périmètre intègre 16 communes : Lamanon, Eyguières, Aureille, St Martin de Crau (partiellement 

ς ville porte), Mouriès, Maussane les Alpilles, Paradou, Fontvieille, Les Baux de Provence, St Etienne 

du Grès, Tarascon (partiellement ς ville porte), Mas blanc des alpilles, St Rémy de Provence, 

Eygalières, Orgon, Sénas.  

Un organe de décision : 
Le comité syndical est le lieu de décisions du parc.  
Il est composé ainsi:  

1. Pour chaque commune et ville porte un délégué élu par le conseil municipal  

2. Pour le Département, trois délégués désignés par le Conseil Général 

3. Pour la Région, quatre délégués désignés par le Conseil Régional  

4. Pour « Agglopôle Provence » uniquement au titre de la compétence « DFCI et RTI », 

ǇŀǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ȅƎǳƛŝǊŜǎΣ [ŀƳŀƴƻƴ Ŝǘ {ŞƴŀǎΣ ǘǊƻƛǎ 

délégués désignés par son conseil. 

 

Au sein du conseil syndical, est élu le bureau syndical (12 élus). Le président du PNR des Alpilles est 

M. Roland Darrouzès (maire de Lamanon). 

Pour une plus grande souplesse de fonctionnement le PNR des Alpilles sΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻns 

pour faire avancer ses dossiers et une commission Maison du Parc a été constituée (élus + agents du 

parc + AMO extérieure) pour mener à bien ce projet. Dans une logique de qualité celle-ci poursuivra 

son travail et sera accompagnée dΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ǘŃche de mener la conduite 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de la phase de ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǇŀǊŦŀƛǘ 

achèvement. 

Une équipe : 
Les effectifs du PNR des Alpilles sont fortement liés aux missions et aux programmes dans lesquels le 
ǇŀǊŎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀgé notamment au travers des programmes européens. Il est donc nécessaire que 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ puissent être évolutifs.  
En effet les ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ Ł ƳƻȅŜƴ ou long terme les 

effectifs pourraient approcher les 30 personnes. En complément le parc accueil régulièrement des 

stagiaires et/ou des chercheurs pour des temps définis qui peuvent durer plusieurs mois. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ effectifs au sein des pôles dans le cadre 

ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όŜǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎύ ƭƛŞe à des 

missions temporaires allant de 2 à 36 mois inscrites par exemple dans le cadre de programmes à 

durée déterminée. 
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3 LES OBJECTIFS DE LA a!O¢wL{9 5Ωh¦±w!D9. 
 

La maison du PŀǊŎ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ǊŜŦƭŜt de la charte du Parc naturel des Alpilles que nous pourrions 

rappeler de la manière suivante : 

 

¶ Etre un lieu de représentation ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ 

Provence. 

¶ Etre un lieu reflétant le monde agricole, urbain des Alpilles dans sa diversité 

sociale. 

¶ Exprimer une économie de proximité tant par son agriculture que par un 

tourisme maîtrisé. 

¶ Etre un lieu ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 

 

A partir de ces éléments, il peut être mis en avant 2 grandes orientations pour la maison du Parc : 

 

1. être le reflet du territoire (dimension : naturelle, huƳŀƛƴŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Χύ 

2. şǘǊŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řu territoire. 

 

Cela pourra se concrétiser en 3 entités spatiales : 

¶ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ 

¶ Un espace de travail et ŘΩŞŎhange avec les acteurs du territoire. 

¶ Un espace de travail pour les salariés du parc. 

Issue de la charte du Parc Naturel Régional des Alpilles, dont l'une des 5 priorités est de faire de la 

participation et de la mobilisation des habitants et des acteurs locaux les fondements de la 

démocratie locale et de l'éco-citoyenneté, la Maison du Parc sera donc un lieu de rencontre 

privilégié autour du projet de territoire. 

Le PNRA souhaite en effet se doter d'un siège administratif et d'un outil lui permettant d'accueillir 

et d'informer le public, de proposer des espaces d'exposition et d'échange, et de soutenir la vie 

associative. Il est important de rappeler que cet équipement sera l'image de marque du Parc, son fer 

de lance en matière de comportement responsable et durable, accessible à tous. 

La Maison du Parc sera organisée de manière à être le lieu privilégié de rencontre, d'échange, 

d'information, de pédagogie, de vie associative et d'expérimentation autour du projet du Parc et des 

objectifs de la charte.  

Facile d'accès et ouverte vers l'extérieur, la Maison du Parc sera tournée vers la sensibilisation et 
l'éducation à l'environnement, au territoire et à la citoyenneté et hébergera des expositions, des 
animations, des conférences et des tables rondes. Alors qu'elle sera également un lieu de 
valorisation des productions du Parc, elle ne jouera en revanche ni une fonction commerciale, ni celle 
d'un "Office du tourisme des Alpilles".  

Siège administratif du syndicat mixte de gestion du Parc, la Maison du Parc sera dotée des moyens 

techniques et logistiques appropriés et hébergera l'équipe de techniciens du Parc. 
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4 LE PROJET  
 

4.1 UN SITE : UNE BÂTISSE 

 

Dès 1999 / 2000 le syndicat ƳƛȄǘŜ ŀǾŀƛǘ ŜƴǘŀƳŞ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎΦ 

Celle-Ŏƛ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллн Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞ ŀǳ 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ une bâtisse, maison bourgeoise 

du XVIIIème siècle dénommée "La Cloutière" (située au n°2 boulevard Marceau, à l'angle de la rue 

Frédéric Mistral), se situant dans le centre de Saint Rémy de Provence.  

Ce lieu central, unique par sa visibilité et son accessibilité, notamment depuis le cours Gambetta et le 

boulevard Marceau, s'inscrit dans le contexte d'une ville moyenne dotée d'un environnement 

culturel de services de proximité adaptés aux objectifs d'un tel équipement. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ wŞƳȅ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀƛǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŀƛǘ ŘŜǎ 

compétences en matière de projet architectural dans le bâti ancien.  
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4.1.1 Le bâtiment existant 

La bâtisse acquise par le PNR des Alpilles est relativement simple. Sa composition générale reflète 

une organisation spatiale « classique » au regard de sa période de construŎǘƛƻƴΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ aŀŘŀƳŜ ½ǳƎmeyer - 

architecte dplg (Cf. annexe). 

 

La maison d'une surface utile de 600 m2 environ est organisée sur 3 niveaux de façon assez classique 

pour une demeure de cette époque : le rez-de-chaussée à vocation artisanale était consacré aux 

services, le 1er étage était l'étage noble, le 2ème étage d'habitation était plus simple et surmonté de 

combles sans usage domestique. Une petite terrasse couronne la maison livrant une vue imprenable 

sur Saint-Rémy de Provence et sur les Alpilles. 

L'ensemble des structures ne présente pas de pathologies particulières. Les plafonds et les sols 

semblent en bon état. En revanche la toiture assez ancienne et dans un état médiocre est à 

reprendre (typologie et matériaux de toiture à définir avec ABF) 

La maison dans son état actuel a conservé un certain nombre d'éléments remarquables de 

l'aménagement intérieur que l'on s'attachera à conserver comme témoins de la décoration ou de la 

vie quotidienne d'une famille provençale du XIXème siècle : cheminées, menuiseries, salon d'été, 

escalier monumental et ses peintures murales, éléments de mobilier de salle de bain et de la 

buanderie, cuves en pierre dans la salle voûtée en berceau du rez-de-chaussée. 
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L'alimentation en eau, tant pour les besoins du jardin que pour un usage artisanal, semble avoir été 

un souci majeur des habitants de la maison : corniche débordante, larmiers, rigoles de toit et citernes 

en témoignent. 

L'épaisseur des murs et la qualité des volets procurent à la maison une forte inertie thermique. 

!ǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ǇǊƻǾŜƴœŀƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ōŃǘƛǎǎŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ ƭΩŀƛǊ ŦǊŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇƭŀŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝƴ ǘƻƳŜǘǘŜǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛer étage, la maison bénéficie 

naturellement d'une température agréable en été qui sera à conforter. 

Le jardin arboré et ombragé d'arbres centenaires est une introduction à la découverte de la 

végétation méditerranéenne. "La Cloutière" en effet est l'un des symboles de la richesse négociante 

qui marqua la cité au seuil du XXème siècle, lorsque les familles bourgeoises faisaient alors le choix 

de vivre sur le boulevard réalisé après la révolution au sein de demeures modernes, vastes et 

lumineuses, agrémentées de jardins arborés. 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘ ǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜǎ Řǳ ǘƻǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ 

extension qui montre un projet rigoǳǊŜǳȄ Ŝǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ Řŀƴǎ 

un centre ancien. 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ proposer un projet complémentaire qui 

conjugue patrimoine et architecture contemporaine. 

 

4.1.2 Les espaces extérieurs. 

Lŀ ŦǳǘǳǊŜ Ƴŀƛǎƻƴ Řǳ tbw ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇǊƛǾŞΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci 

ƭǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ 

espace libre et de quelques arbres dont il faudra quŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

bonne santé. 

Le projet de maison du PNR des Alpilles inclut pleinement le projet du jardin qui devra permettre des 

usages diversifiés, aussi bien prolongement extérieur pour les usagers (équipe, associations.. .) lors 

de manifestations ou pour les habitants de Saint Rémy, une partie du jardin pouvant être ouvert au 

public.  
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4.1.3 Un paysage urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ōƻǊŘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŎǊŞŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Řǳ ŎǆǳǊ 

historique et compact, de St Rémy de Provence : grandes bâtisses bourgeoises sur des parcelles de 

ƧŀǊŘƛƴǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ǉǳƛǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻǊŎŜƭŞŜǎ Ŝǘ  ōŃǘƛŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

4.1.4 Composantes environnementales 

  
Sols et sous-sols 
Les sols, de nature calcŀƛǊŜΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ de pratiques agricoles et horticoles. Ils sont, sur la plus 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ  ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ 

constructions : pierres, fragments de tuiles et divers. 

Une étude géotechnique va être réalisée Υ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ƧƻƛƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŎŜ t¢5Φ 

Cette étude doit également mettre en évidence les ouvrages anciens : puits, citernes, canalisations 

ǉǳƛ ǎŜǊǾŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ caractéristiques de la 

nappe au droit de celle-ci. 

En matière de sismicité, la commune de St Rémy de Provence est classée en zone 1 A, risque très 

faible mais non négligeable. 
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Conditions climatiques 
Le climat est de type méditerranéen avec des hivers doux et des étés chauds et secs. 
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ƳƛǎǘǊŀƭ ǎƻǳŦŦƭŀƴǘ 

fréquemment sur le secteur depuis le nord nord-Ŝǎǘ όŜŦŦŜǘ ŘΩŞŎǊŀƴ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎύΦ 

Cf. annexe données climatiques station Salon de Provence. 

Végétation 
La végétation est essentiellement constituée : 

- de plantations urbaines Υ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎκ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
plantés (platanes), 

- ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όǇŀƭƳƛŜǊǎΣ ŎȅǇǊŝǎΣ ǘƛƭƭŜǳƭύ ŀǾŜŎ 
quelques jardins potagers qui étaient historiquement majoritaires. En continuité 
de la propriété une oliveraie peut être observée Υ ƻƭƛǾƛŜǊǎΣ ŦƛƎǳƛŜǊǎΣΧ 
 

Préconisation paysagères : principe de diversité, une espèce ne pouvant représenter plus de 10% du 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳs par strate. 

Thèmes Composantes du site 

Surface du site ¶ environ 2 650 m² 

Capacité constructive ¶ parcelles situées sur deux zones du PLU, seule la zone UD impose un cos : 0,3 pour 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ лΣр ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Caractéristiques 

techniques du site 

¶ Site relativement plat ς végétation résiduelle de jardin,  

¶ Quelques beaux arbres  

¶ ¢ŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ 
programme 

 

Visibilité et accessibilité ¶ Visibilité immédiate depuis le boulevard qui marque le tour de Ville 

¶ Axe de transit important 

Accès et desserte ¶ Accès principal sur Boulevard Marceau 

¶ Accès secondaire sur avenue Louis Mistral 

¶ Accès possible par la façade Frédéric Mistral 

¶ Accès piéton possible depuis servitude de passage au sud de la parcelle 

Environnement urbain et 

architectural 

¶ Bâtiment localisé dans le périmètre des bâtiments classés 

Composantes 

environnementales 

¶ Vue sur les Alpilles et la commune de St Rémy de Provence 

¶ Paysage urbain Υ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ǊǳŜ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ όǇƭŀǘŀƴŜǎύ 

¶ Climat : méditerranéen rigoureux vent violent. 

¶ Sol : qualité et type de sol. 

¶ Hydrologie et hydrogéologie 
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4.1.5 Contexte réglementaire 

 

Foncier : 

Les parcelles liées au projet sont référencées sous les numéros 60, 61, 157, 156 et 158 

 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ {ƻƭǎΦ  

[ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ zone UA et UD1. La maison existante est traversée par la limite 

entre les zones.  

Le POS actuel ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière, au regard de la qualité « ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ » portée par le projet de 

aŀƛǎƻƴ ŘŜ tŀǊŎ Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎ ǎƛǘǳŞ Ł 

200m de la Maison du Parc. 

 

 
 

Périmètre ABF 

¢ƻǳǘ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘs de France. Il 

sera donc important de prendre contact très en amont avec lui pour intégrer ses remarques.  

 

ERP 

Le bâtiment est un établissement recevant du public. 

Le classement envisagé est de type L, N, W, et Y et de 4ème catégorie. Cette nomenclature sera à 

ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 



PNR Alpilles ς BCT - Opération MAISON DU PARC _ProgSpec_v0 

 

[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘions. En particulier : handicapés, PMR, Code 

Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǎƛǎƳƛǉǳŜΣ Χ  

 

4.2 DES USAGERS 

 

¶ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ tŀǊŎ 

Le syndicat mixte de geǎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 
le territoire. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ membres élus des 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
Řƻƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řƛǎǘinctes mais que des missions communes ou 

des projets transversaux relient : 

Á POLE ADMINISTRATIF : 5 PERSONNES 

- Président : 1 poste 

- DGS : 1 poste 

- DGS adjoint : 1 poste 

- Assistance de direction: 1 poste 

- Chargé de communication : 1 poste 
 

Á POLE RESSOURCES COMMUNES : 6 PERSONNES + 1 POSTE POUR MISSION TEMPORAIRE 

- Responsable administratif et financier : 1 poste 

- Comptabilité ς finances ς commande publique : 1 poste 

- Evaluation et programmes européens : 1 poste 

- SIG & Internet : 1 poste 

- Secrétariat des pôles techniques : 1 poste 

- Accueil standard ςcourrier ς moyens généraux : 1 poste 

- Mission temporaire (LIFE administratif et financier) : 1 poste 
 

Á POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE : 5 PERSONNES A PLEIN TEMPS + 2 POSTES POUR 

MISSIONS PONCTUELLES 

- Aménagement du territoire ς Urbanisme ςPaysages : 1 poste 

- Agriculture: 1 poste 

- Développement économique : 1 poste 

- Tourisme et loisirs : 1 poste 

- Eau, air, énergie et déchets : 1 poste 

- Missions temporaires : Animation foncière agricole, énergie: 2 postes 
 

Á POLE NATURE CULTURE ET EDUCATION AU TERRITOIRE : 5 PERSONNES + 2 POSTES POUR MISSIONS 

PONCTUELLES 

- Espaces naturels et  activités humaines : 1 poste 

- Forêt : 1 poste 

- Conservation des espèces et coordination scientifique : 1 poste 

- Natura 2000: 1 poste 

- Education au territoire: 1 poste 

- Missions temporaires : Assistant forêt et LIFE technique : 2 postes 
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¶ Associations et acteurs locaux 

Le territoire du Parc est riche de nombreuses associations constituées dans des domaines très divers 
ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭa réalisation du projet de territoire constitué par la 
ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎΦ [ŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ tŀǊŎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇŜǳ ƭŀ ƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ Χ 

Les associations liées au territoire y auront des espaces dédiés. 

 

¶ Le public 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
territoire (socio-économique, culturelle, environnementale), auprès des différents publics 
concernés : ǇǳōƭƛŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣΧ  

¢ƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ tŀǊŎ 
doit pouvoir accueillir du public à cette fin sans que pour autant des espaces particuliers lui soient 
dédiésΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭopper des usages pluriels aux différents espaces de la maison du Parc : salle 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 

- Les habitants : participation à des conférences, des réunions inter-commissions,  
/ƻƴǎŜƛƭ Řǳ ǇŀǊŎΧ 

- Les touristes,  

- [Ŝǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣΧ 
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4.3 UNE ORGANISATION FONCTIONNELLE ET UNE APPROCHE ARCHITECTURALE 

 

Le programme résulte d'une concertation avec le groupe des élus de la commission Maison du Parc 

(par ailleurs membres du Bureau syndical), le personnel (agents et techniciens du Parc), les groupes 

des acteurs locaux (rapporteurs des commissions, institutionnels, financeurs). 

Les besoins ont été identifiés pour garantir la qualité d'accueil des publics et la qualité des espaces de 

travail des équipes administratives et techniques du PNRA : lieux d'exposition et de réception, salles 

de réunion, bureaux, lieux de stockage et de conservation, ainsi que des locaux techniques.  

La surface utile, nécessaire pour traduire  ces besoins a été estimée à 733m2. 

Excédant la capacité d'accueil de la bâtisse existante, elle conduit à envisager une extension par 

l'adjonction d'un bâtiment neuf, dont l'association architecturale avec l'ancien permettra d'intégrer 

et de promouvoir les objectifs de qualité environnementale en ayant soin de valoriser le jardin. A 

noter la nécessité de créer un ascenseur, pour permettre l'accès des personnes à mobilité réduite 

jusqu'au deuxième étage. 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ tŀǊŎ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜǎ ƻǊientations 

spatiales décrites ci-après. 

[ŀ ŦǳǘǳǊŜ Ƴŀƛǎƻƴ Řǳ tŀǊŎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ƭƛŜǳȄ : 

1. ¦ƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǳƴƛǉǳŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

travail.  

 

2. [ŀ ōŃǘƛǎǎŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ (éco-réhabilitation) dans laquelle on pourra trouver 2 

fonctions : 

- La première sera liée à la question de la représentation au travers des bureaux de la 

présidence et de Direction et les espaces de réunion associés.  

- La seconde fonction sera celle de ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ : un 

espace de découverte de savoir-faire du territoire dit Espace Alpilles et un espace 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ.  

[ΩŜǎǇŀŎŜ !ƭǇƛƭƭŜǎ, installé principalement dans le pied (RDCύ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾƛǘǊƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ses composantes, 

oléicole, vinicole, maraichère, mais aussi savoir-faire des métiers traditionnels du 

ōŃǘƛƳŜƴǘΧ Ce lieu doit pouvoir être un forum du territoire 9ǎǇŀŎŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ όŘŞōŀǘύΣ 

ŘŜ ŘŞƎǳǎǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ-faire, de démonstration.  

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ quant à lui, ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

type « culturel ηΣ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦΦΦ [ƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘΣ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 

ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ǘŀōƭŜǎ ǊƻƴŘŜǎΧ Lƭ ǇǊŞǎentera les 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ όŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞΧύΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜǊŀ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ōǊǳǘŜΣ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎŀƭƭŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ 

réglementaire et de confort sont applicables à cet espace : sécurité incendie, 
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ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŎƻƴŦƻǊǘ ƘȅƎǊƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŎƻƴŦƻǊǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ όǊŞǾŜǊōŞǊŀǘƛƻƴΣ 

intelligibilité de la parole), pouvant impacter le budget nécessaire aux interventions sans 

que celles-ci soit pour autant lourdes, 

 

3. Un édifice neuf (éco-construction en complémentarité à éco-réhabilitation) offrant des espaces 

de travail simples, fonctionnels et confortables permettant aux différents pôles de travailler 

en synergie. Il est essentieƭ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ tŀǊŎ ǇǳƛǎǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŁΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǘŀōƭŜΣ 

serein pour développer le projet du parc.  

Au regard de ces objectifs de rationalité et de fonctionnalité, le bâtiment neuf devra être par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴt avec de fortes valeurs environnementales 

(énergie + matériaux performants écologiques + éco-responsabilité et éco-citoyenneté).  

/ƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŘŞƧŁ ŞǾƻǉǳŞ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŦŀǎǎŜ ŘŜǎ 

propositions pour que les échanges entre les pôles soient aisés sans pour autant tomber dans 

ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳǾŜǊǘ. Le principe de cloisons amovibles peut-être envisagé 

pour une évolution dans le temps des effectifs généraux et/ou de certains pôles, pour autant de 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛǎƻlation thermique et phonique des lieux. 

 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ proposer un projet de 

bâtiment neuf sur pilotis et ceci dans un triple objectif : 

- aŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ tŀǊŎ Ǿƛǎ-à-vis des visiteurs et promeneurs du jardin. 

aŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ όŜƴ ŎƻǳǇŜ κ Řŀƴǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊύ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

direction située a priori dans les étages de la maison existante. 

- tǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŦşǘŜ ŘŜǎ tbwΣ 

ǾŜǊƴƛǎǎŀƎŜ ŘΩŜȄǇƻsition, animation pédagogique, mais aussi zone de stockage 

temporaire lié à des événements ou des activités saisonnières. 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ tŀǊŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

 

4. Le jardin ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǾŝƴŜments. Comme évoqué précédemment le jardin 

ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ  

 

Bien que de dimension restreinte il devra accueillir des fonctions différentes telles que : 

- Un espace de détente pour les Saint Rémois et les touristes 

- ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ǊŜǇŀǎ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

- Un espace pédagogique spécifique pourra être envisagé 

- Un espace technique pour le stockage des  véhicules du parc 

- Une zone technique de stockage de matériel événementiel ou des activités 

saisonnières telle que la surveillance des massifs en été. 



PNR Alpilles ς BCT - Opération MAISON DU PARC _ProgSpec_v0 

 

 

Le schéma fonctionnel théorique qui suit, est donné à titre indicatif, il est le fruit des entretiens 

ƳŜƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ  

 

Les surfaces à retenir pour la conception du projet sont celles inscrites dans le tableau de surfaces 

page suivante. 
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4.4 UN PROGRAMME QUANTITATIF 

t ype n°

section fonctionnelle

Type dôespace

Nbre 

de 

poste

Nbre 

locaux

Surface utile 

unitaire

Surface 

utile totale

A Section siège administratif et technique 453

A 1 pôle administratif 5 75

A 1.1 Bureau Président 1 1 25 25

A 1.2 DGS 1 1 15 15

A 1.3 DGS adj 1 1 15 15

A 1.4  Assistante de Dir. 1 1 10 10

A 1.5 Chargée de communication 1 1 10 10

A 2 Pôle Ressources communes 2 60

A 2 .1 Responsable Administratif et Financier 1 1 15 15

A 2 .2 Assistant Juridique / Assistance comptabilité 1 1 15 15

A 2 .3 Evaluation et programmes européens 1 1 10 10

A 2 .4 SIG & Internet 1 1 10 10

A 2 .5 Secrétariat des pôles techniques 1 1 10 10

A 2 .6 Postes de travail pour mission temporaires 1 1 10 10

A 3
Pôle aménagement et développement durable du 

territoire
1 70

A 3 .1 Am®nagement du territoire ï Urbanisme ïPaysages1 1 15 15

A 3 .2 Agriculture 1 1 10 10

A 3 .3 Développement économique 1 1 10 10

A 3 .4 Tourisme et loisirs 1 1 10 10

A 3 .5 Eau, air, énergie et déchets 1 1 10 10

A 3 .6 Postes de travail pour mission temporaires 2 1 15 15

A 4 Pôle nature culture et éducation au territoire 1 70

A 4 .1 Espaces naturels et  activ ités humaines 1 1 15 15

A 4 .2 Forêt 1 1 10 10

A 4 .3 Conservation des espèces et coordination scientifiques 1 1 10 10

A 4 .4 Natura 2000 1 1 10 10

A 4 .5 Education au territoire 1 1 10 10

A 4 .6 Postes de travail pour mission temporaires 2 1 15 15

A 5 Espaces communs aux pôles administratif et 1 178

A 5.1 salle de réunion pour env iron 40 personnes 1 60 60

A 5.2 Salle de réunion pôles techniques 1 30 30

A 5.3 Salle de détente/restauration (avec coin cuisine) 1 20 20

A 5.4 Archive "v ivante" zone circulation

A 5.5 Serveur 1 6 6

A 5.6 Espace reprographie 2 6 12

A 5.7 local petites fournitures 2 7 14

A 5.8 Local dôentretien 2 4 8

A 5.9 Sanitaires wc /vestiaires/douche 4 7 28

B section accueil, exposition, rencontre 170

B 1 L'accueil 2 1 30 30

B 2 Salle d'exposition "brute" 1 120 120

B 3 Sanitaires 2 20 10

B 4 local de stockage 1 10 10

C section vie locale 85

C 1 Bureau des associations 1 20 20

C 2 Espace Alpilles 1 65 65

D section locaux techniques 25

D 1 local poubelle 1 10 10

D 2 local stockage vélos et autres materiel 1 10 10

D 3 local espaces verts 5 5

D 4 local chaufferie pm pm

D 5 abri 2 roues

D 6 coin dépôt

733

933

E Espace extérieur 1 30

E 1 espace de stockage ex térieur 1 30 30

E 2 jardin d'agrément

E 3 zone technique ex térieure

E
s
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c
e

 d
e

 t
ra

v
a

il 
1

E
s
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e

 t
ra
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a

il 
2

à définir

E
s
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a
c
e

s
 c

o
m

m
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n
s

à définir

à définir

TOTAL surface utile

TOTAL surface avec circulation

à définir
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4.5 DES PRINCIPES DΩAMÉNAGEMENTS RETENUS 

 

4.5.1 Scénario retenu 

Le scénario  qui suit a pour objet de proposer une réponse spatiale et fonctionnelle aux besoins identifiés et 
définis précédemment.  Cette solution, fournie à titre indicatif, atteste de la faisabilité spatiale, 
fonctionnelle et ®conomique du projet et ne constitue pas un plan masse sõimposant aux concepteurs. 
 

 

 

CAUE : schéma à modifier en 

supprimant les surfaces et en 

adaptant le scénario bâtisse (salle 

de détente au RDC et bureau asso 

dans zone espace alpilles) 
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4.5.2 Opérations de références. 

 

 

  

 
Les opérations ci-ŘŜǎǎǳǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ : 

ŀƴŎƛŜƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ όмфотύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ wŞŎƻƭƭŜǘǎ ŎƭŀǎǎŞΦ /Ŝ ǘȅǇŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Řǳ tŀǊŎΦ 
















